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Situation des orthophonistes
Question écrite n° 9845

Texte de la question

M. Éric Michoux interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la situation
des orthophonistes et la reconnaissance de leur statut. Suites aux annonces de restrictions budgétaires, les
orthophonistes font part de leur inquiétude concernant la reconnaissance de leur statut et les difficultés de
recrutement. Le phénomène est particulièrement préoccupant dans les territoires ruraux comme en Saône-et-
Loire où les déserts médicaux ne cessent de gagner du terrain et où la continuité des soins n'est plus assurée.
Par ailleurs, les professionnels alertent sur la prise en charge financière des soins et leur remboursement. Il
s'agit notamment des enfants suivis par des équipes pluridisciplinaires dans des centres médico-psychologiques
et qui risquent de devoir choisir entre soins psychologiques et soins orthophoniques. Aussi, il souhaite savoir ce
que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour revaloriser le statut d'orthophoniste et assurer une
continuité de leurs soins.
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